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A méditer 

• Si quelqu’un se présentait à vous aujourd’hui comme prophète, 
envoyé par Dieu, qu’elle serait votre réaction ? 

• Comment interpréter une citation comme celle qui suit : « Les 
désastres de chemins de fer deviendront de plus en plus 
fréquents ; sur les grandes routes du commerce il y aura de la 
confusion, des collisions entraînant des morts instantanées » (E. 
G. White, Messages à la Jeunesse, Dammarie-les-Lys, 1941, p. 
83) : description généraliste ? simple hasard ? prophétie ? 

• Au XIXe siècle la médecine ne se trouvait qu’à sa phase 
embryonnaire : les docteurs disaient que fumer était bon pour 
les poumons ; diverses opinions médicales existaient, mais 
aucune preuve scientifique n’était disponible ; le domaine de la 
nutrition était inconnu à la science. Cependant, malgré cet état 
de fait, Ellen G. White écrivit des volumes dans le domaine de la 
santé et de la nutrition. Dr. Clive McCay, ancien professeur de 
nutrition à Cornell University, confirma l’exactitude des écrits 
d’Ellen G. White en matière de nutrition : « En dépit du fait que 
les œuvres d’Ellen White furent écrits bien avant l’arrivée de la 
nutrition scientifique moderne, il n’existe aujourd’hui aucun autre 
guide qui soit meilleur et aussi complet que le sien » (Clive 
McCay, « A Nutritional Authority discusses Mrs E. G. White », in : 
Review & Herald, 26 février 1959, p. 10. 

• La Bible prédit que le don prophétique apparaîtrait dans les 
derniers jours. Pour les Adventistes du Septième Jour, les preuves 
démontrent qu’Ellen G. White a répondu à toutes les spécifi-
cations bibliques pour un vrai prophète. « Ne méprisez pas les 
prophéties. Mais examinez toutes choses ; retenez ce qui est 
bon » (1 Th 5,20-21). Comment accueillir, dans la pratique 
générale de la foi, cette articulation entre l’enseignement 
biblique sur les prophètes et une telle activité prophétique 
moderne ? 
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PLACER SA CONFIANCE DANS 
LE DON DE PROPHETIE 
 

 « Jésus répondit : ‘Il est écrit : L’homme ne vivra pas de pain seule-
ment mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu’ » (Mt 4,4). 

« Ecoutez-moi, Juda et habitants de Jérusalem ! Mettez votre foi 
dans le SEIGNEUR, votre Dieu, et vous tiendrez. Mettez votre foi dans 

ses prophètes, et vous vaincrez » (2 Ch 20,20). 

La Bible, patrimoine de l’Humanité, est considérée comme ayant 
l’autorité suprême en matière de doctrine et de vie pour le 
chrétien. Ses valeurs sont acceptées et retransmises à la suite de 
leur compréhension par une étude personnelle ouverte et 
systématique sous la guidance de l’Esprit Saint. 
 

L’autorité des Ecritures 

La tradition juive affirme que le monde n’a été créé que pour la 
Torah ; et si Israël ne l’avait pas acceptée, le monde serait retourné 
au tohu-bohu primitif. « Le monde repose sur trois choses : la Torah, 
la âvoda (la prière) et la gumilout h’assadim (la bonté) » (Michna, 
Pirqé Avot I,2). En fait les trois fondements sur lesquels repose le 
monde peuvent se ramener à un seul : la Torah. Sans elle, c’est-à-
dire sans la relation de la révélation à des hommes concrets qui la 
reçoivent librement, l’étudient et la pratiquent, le monde n’a pas 
d’existence. 
 

Le canon tripartite de l’Ancien Testament 

Différentes attestations anciennes confirment la répartition des livres 
bibliques de l’Ancien Testament en trois parties : la Loi, les Prophètes 
et les autres livres (les Psaumes). Ainsi Ben Sira, qui a dû écrire au 
début du IIe siècle avant notre ère, se réfère à « celui qui applique 
son âme à réfléchir sur la Loi du Très Haut. Il recherche la Sagesse 
de tous les anciens et consacre ses loisirs aux Prophéties » (Siracide 
39,1). Philon d’Alexandrie et Flavius Josèphe citent la Loi, les 
Prophètes, les Psaumes et les autres livres. Dans les évangiles, Jésus, 
après sa résurrection, déclare à ses disciples : « Telles sont mes 
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paroles que je vous ai dites, quand j’étais encore avec vous : Il faut 
que s’accomplisse tout ce qui se trouve écrit de moi dans la Loi de 
Moïse, et les Prophètes, et les Psaumes » (Lc 24,44). Par contre, 
beaucoup de citations néotestamentaires ne mentionnent expli-
citement que la Loi et les Prophètes. Ainsi Jésus affirme : « Ne croyez 
pas que je sois venu renverser la Loi ou les Prophètes » (Mt 5,17). 
Comme le confirmera aussi la littérature rabbinique, la canonisation 
du Tanakh (la troisième partie du canon) se fit progressivement : à 
l’époque de Jésus, les livres formant les Ecrits étaient encore en 
discussion. A cette répartition tripartite s’ajoute, pour les chrétiens, 
les écrits du Nouveau Testament (les évangiles, le livre des Actes, les 
épîtres et le livre de l’Apocalypse). 
 

La transmission de la Torah 

Sur la transmission de la Torah, nous lisons dans un des traités de la 
tradition juive : « Mocheh [Moïse] reçut la Torah au Sinaï et la 
transmit à Yehochoua [Josué], Yehochoua aux anciens, ceux-ci aux 
prophètes, ceux-ci aux hommes de la Grande Assemblée. Ceux-ci 
prononcèrent trois sentences : soyez circonspects dans (l’admi-
nistration de) la justice ; établissez beaucoup de disciples ; et faites 
une haie à la Torah » (Michna, Pirqé Avot I,1). 
Cet aphorisme signifie : « Prenez les mesures nécessaires pour 
préserver la Torah de tout préjudice ou corruption ». Cela a été fait 
avec beaucoup de diligence. Aucune nation n’a autant pris soin 
de ses livres religieux que l’ont fait, de tout temps, les Juifs : ils ont 
noté jusqu’au nombre de mots et de lettres contenus dans le texte 
sacré ; aussi ils ont encouragé l’écoute du message prononcé par 
les prophètes. 
 

Un ministère prophétique 

Pour prouver l’authenticité d’un prophète, la Bible propose plusieurs 
tests : 
1. Harmonie avec les Ecritures. Le vrai prophète ramène systéma-

tiquement à la Parole de Dieu et il est en concordance totale 
avec l’Ecriture. Son ministère a pour but de diriger l’attention du 
peuple de Dieu vers la Bible, la seule source de vérité, la seule 
règle de foi. « A la Loi et au témoignage [= la Bible] ! Si l’on ne 
parle pas ainsi, il n’y aura point d’aurore pour le peuple » (Es 
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8,20). « Il existe, de nos jours, une forte tendance à s’éloigner de 
la saine doctrine ; il est donc nécessaire de retourner au grand 
principe protestant : les Écritures seule règle de la foi et de la vie 
[Sola Scriptura] » - E. G. White, Témoignages pour l’Eglise, 
(Dammarie-les-Lys, 1972), Vol 2, p. 330. 

2. Enseignement biblique au sujet de Messie. Le message d’un vrai 
prophète s’inscrit dans l’attente générale spécifique pour le 
peuple d’Israël au sujet de Messie et de son œuvre salvifique. 
« Reconnaissez à ceci l’Esprit de Dieu : tout esprit qui se déclare 
publiquement pour Jésus Christ venu en chair est de Dieu » (1 Jn 
4,2). Le vrai prophète doit également exalter Dieu, et non lui-
même. La plupart des faux prophètes cherchent à attirer 
l'attention non pas sur la Parole de Dieu mais sur leurs propres 
idées. 

3. La vie pieuse du prophète. « Vous les reconnaîtrez à leurs fruits » 
(Mt 7,16). Cela ne signifie pas que le prophète sera parfait. Les 
prophètes de Dieu ont toujours eu des défauts. Cependant, il 
doit y avoir une harmonie entre ce que les vrais prophètes 
enseignent et la vie qu'ils mènent. La presse qui commenta la 
mort d’Ellen G. White écrivit : « La vie de Mme White est un 
exemple qui mérite d’être imité par tous… Elle était humble, un 
dévot disciple de Christ, voulant toujours faire le bien… Elle était 
honorée et respectée par tous ceux qui appréciaient la 
noblesse d’une vie désintéressée, consacrée à l’édification et à 
l’amélioration du genre humain » (Star, St. Helena, Californie, 23 
juillet 1915). 

4. Prophéties exactes. « C’est par l’accomplissement de ce qu’il 
prophétise qu’il sera connu comme véritablement envoyé par 
l’Eternel » (Jr 28,9). Un vrai prophète ne fait pas de fausses 
prédictions. Si un prophète est de Dieu, les choses qu’il annonce 
s’accompliront. Toutefois, l’exactitude seule ne qualifie pas 
automatiquement une personne comme étant un vrai prophète 
(Dt 13,1-3 nous avertit de l’existence de faux prophètes pouvant 
prédire des événements qui s’accompliront et qui, ensuite, se 
servent de leur influence pour amener autrui à suivre d’autres 
dieux). Tout vrai prophète doit amener le peuple à adorer Dieu 
selon la Bible. 

 


